Le Suivi et évaluation de projet : Le rôle de l’ONG/OCB

Le PPS considère le suivi et l’évaluation, avant tout, comme un processus participatif qui permet le renforcement des Capacités ainsi que la compréhension et l’application des enseignements tirés des expériences des projets et des programmes. Comme tel, tout en assurant la responsabilité technique et financière, les activités de suivi et d’évaluation du programme des petites subventions (PPS) ne visent pas à être et ne devraient pas être considérées comme des mesures de jugements catégoriques ou des mesures punitives.

BUT

Le but du suivi et de l’évaluation participative des projets est d’estimer l’état d’avancement de l’exécution des projets et la réalisation des résultats et promouvoir en même temps l’appropriation des projets PPS par les Communautés. Ceci est partie intégrante du cycle des projets, et aide à assurer la réussite et la pérennité des projets.

L’action de suivi et d’évaluation des projets sert à plusieurs fins :

· Elle facilite l’identification et la résolution des problèmes,

· Augmente la performance des projets et assure la concordance avec les critères FEM,

· Fournit la base de la responsabilité technique et financière,

· Renforce les capacités locales pour exécuter et gérer avec succès les projets, et

· Fait promouvoir l’identification et la diffusion des enseignements par les participants eux-mêmes.

Le Suivi implique la collecte et l’analyse des données relatives aux activités des projets. Les données devraient être faciles à collecter et faciles à comprendre. Le point de mire du suivi est d’utiliser les connaissances acquises pour corriger et ajuster la mise en œuvre et la gestion des projets afin de réaliser les objectifs desdits projets. Le suivi permet aux participants aux projets de suivre les activités des projets, de déterminer si les objectifs du projet sont en train d’être réalisés et de procéder aux changements nécessaires pour améliorer la performance des projets.

L’évaluation examine les résultats et les effets d’un projet en termes d’environnement local et mondial et de qualité de vie des participants. A travers l’évaluation, les participants aux projets et autres, tentent de comprendre et d’expliquer les effets d’un projet. L’évaluation se fonde sur les liens entre les problèmes environnementaux, les causes et les solutions tels qu’identifiés dans la proposition de projet et sa conception. 

Habituellement, elle se focalise sur les objectifs généraux et spécifiques d’un projet et détermine comment et dans quelle mesure ils ont été réalisés. L’évaluation devrait comprendre une évaluation explicite stipulant si le projet a réalisé ses objectifs déclarés en termes de domaine focal du FEM et de Programme Opérationnel, et sinon, analyser les raisons.

L’évaluation des projets se fait généralement vers la fin de l’exécution des projets et devrait être incluse, de pair avec le suivi, dans la conception du projet. L’évaluation du projet est une estimation de la performance du projet et des résultats à la lumière des objectifs déclarés du projet. Les évaluations des projets PPS devraient comporter  un volet participatif. Ceci permet aux participants au projet de faire des commentaires sur leur expérience du projet et d’exprimer en des termes qui leur sont propres, leur évaluation de la valeur et des effets du projet.

Le Suivi et l’Evaluation (S & E) nécessitent tous deux des informations sur l’état en cours des caractéristiques pertinentes de la communauté ou de la localité, se focalisant habituellement sur le problème environnemental relevant du domaine focal du FEM et correspondant au programme opérationnel avant que ne commencent les activités des projets. De telles informations s’appellent données ou informations de ligne de base. Ces informations sont normalement utilisées pour identifier et construire les indicateurs des objectifs et activités du projet. A travers les indicateurs, l’état d’avancement et les réalisations du projet peuvent donc être comparés à l a situation de base, et peuvent en conséquence être évalués.

Bien qu’un cadre de suivi et d’évaluation devrait être systématique, il devrait aussi permettre de prendre en compte des faits et des résultats imprévus.

Le Suivi-Evaluation Participatif

L’organisation qui reçoit et administre la subvention FEM/PPS (ci-après ONG/OBC), les participants et le Coordonnateur National ont tous la responsabilité du Suivi-Evaluation du Projet. Dans beaucoup de pays, le Coordonnateur National a  été appuyé par les membres du Comité Directeur National, une ONG spécialisée ou des Consultants dans la conception et l’exécution du Suivi-Evaluation (S & E).

Néanmoins, le S & E participatif, orienté vers les Communautés est habituellement capital pour la réussite d’un projet.

Tous les projets FEM/PPS devraient intégrer le suivi-évaluation participatif dans la conception et l’exécution. Ceci accroîtra d’avantage l’implication des communautés touchées et des parties prenantes dans les projets FEM/PPS, assurera une meilleure correction pendant la mise en œuvre, et assurera que les leçons soient articulées et apprises par les participants eux-mêmes. L’implication des parties prenantes-clés contribue à « l’appropriation » de la communauté, aide à réaliser un consensus autour de l’approche du projet, et fait promouvoir la compréhension mutuelle.

Le suivi et évaluation participatifs commencent avec le développement du projet. Voici les considérations clés de cette phase.

· Consultation précoce avec les membres de la communauté et les parties prenantes à propos de la conception du projet : le (s) problème (s) à résoudre, lignes de conduite potentielles, les ressources de la communauté pouvant être mobilisées, et le rôle de l’appui externe,

· Recherche participative pour compiler les informations de base, 

· Définition participative et accord sur le concept de projet,

· Consensus à propos des objectifs et activité du projet, et

· Etablissement d’un plan de suivi et d’évaluation du projet, y compris les rôles et responsabilités des membres de la communauté et des participants au projet.

Une fois l’objectif du projet, en termes de critères FEM, défini, l’évaluation participative des terres et des ressources naturelles de la communauté à l’intérieur et aux alentours du site du projet, est un aspect fondamental de l’établissement de la base du Suivi-Evaluation (S & M) du projet. Ceci peut inclure les inventaires sur la diversité, la cartographie des ressources et de l’utilisation des terres de la communauté, et la délimitation participative des frontières (dans le cas des zones tampons des aires protégées, par exemple). Puisque la plupart des projets PPS comportent aussi des volets de renforcement des capacités et de sensibilisation, il est important d'avoir une bonne intelligence des perceptions et des pratiques des populations avant que le projet ne commence.

Le Plan de Suivi et d’Evaluation

Chaque projet FEM/PPS devrait comporter un Plan de Suivi et Evaluation (S & E) ayant des indicateurs appropriés. Le plan devrait indiquer la façon dont l’information devrait être collectée et à qui en incombera la responsabilité.

Le Coordonnateur National ou autres personnes désignées par lui/elle devrait (devraient) travailler avec l’ONG/OBC pour préparer un plan pendant la phase de développement du projet. En incluant le Suivi-Evaluation (S & E) dès le début, la conception de proposition est renforcée et la possibilité de l’exécution opportune du projet est accrue. Les coûts de Suivi et de l’Evaluation peuvent être inclus dans le budget du projet. (Voir Format du Programme de Travail et du Calendrier de Suivi).

Afin de mener le suivi et l’évaluation, l’ONG/OBC devrait identifier et construire des indicateurs. Les indicateurs sont des outils de base utilisés pour mesurer et/ou évaluer l’état d’avancement et les résultats d’un projet. Bien qu’il soit possible d’avoir n’importe quel nombre d’indicateurs pour chaque objectif et activité du projet, en pratique il est important de limiter le nombre d’indicateurs afin d’avoir un plan de Suivi-Evaluation raisonnable et viable. Les indicateurs sont ceux d’un projet nécessaire et propres à un site.

Les indicateurs devrait :

· Mesurer/évaluer les résultats attendus les plus importants des activités et objectifs des projets ;  et 

· Etre basés sur des données accessibles qui peuvent être collectées par l’ONG/OBC et les participants au projet.

Conformément aux besoins particuliers de chaque projet, les indicateurs peuvent être :

· Quantitatifs (en termes de nombres et de pourcentages),

· Qualitatifs (facilement décrits par des mots), ou une combinaison des deux.

Les indicateurs devraient aussi être :

· Précis en termes de temps et durée (jusqu’à quand ? il peut être nécessaire de fixer des délais) ;

· Indépendants de l’objectif (ne devraient pas être une répétition de l’objectif), et

· Rentables (le coût de la collecte des données ne devraient pas dépasser la valeur de l’information).

L’ONG/OBC devrait présenter l’information sur la situation de chacun des indicateurs au début du projet. Si cette information de base n’est pas disponible au démarrage du projet, sa collecte et le développement concomitant des indicateurs devraient être inclus dans la proposition comme une activité préliminaire du projet ou comme élément de la planification des activités se rapportant aux subventions. Les Coordonnateurs nationaux devraient s’assurer de l’existence de ces informations ou faire en sorte qu’elles soient obtenues au début du projet. Si la collecte des données, le développement et la mesure des indicateurs, ou la production des rapports nécessitent une assistance technique externe, ces coûts devraient être inclus dans le budget du projet.

Comme noté plus haut, l’ONG/OBC devrait être encouragée à rendre le Suivi-Evaluation du projet aussi participatif que possible. Le Suivi-Evaluation participatif est un important facteur dans la réalisation de l’appropriation d’un projet par la communauté et dans la réalisation de la pérennité du projet.

L’information collectée et analysée au cours du Suivi-Evaluation participatif devrait être organisée et présentée dans les rapports d’activités périodiques et éventuellement dans l’évaluation finale du projet. La soumission des rapports d’activités périodiques et du rapport final du projet fait partie des responsabilités de l’ONG/OBC en vertu de l’accord de subvention et est aussi nécessaire pour le déboursement des subventions
(Voir ci-dessous et le format du Rapport Périodique, de la Demande de Décaissement des Subventions, et du Rapport Final).

FIN ET CLOTURE DU PROJET

Dans les conditions normales, un projet terminera les activités de la façon suivante :

· l’ONG/OBC notifiera au Coordonnateur National que les activités se sont achevées de façon satisfaisante ;

· le Coordonnateur National déterminera immédiatement s’il y a lieu de faire une évaluation finale indépendante. Dans la plupart des cas, l’ONG/OBC entreprendra sa propre évaluation participative du projet afin de préparer le rapport final ;

· si nécessaire, une dernière visite du projet pour vérifier que le programme de travail a été exécuté avec succès, sera effectuée par le Coordonnateur National ou d’autres personnes désignées par lui/elle ;

· l’ONG/OBC préparera un rapport final couvrant la vie du projet, les objectifs atteints, les résultats attendus et les résultats réels, et les perspectives des participants dans les 60 jours qui suivent la clôture du projet (voir format du rapport final).

· le Coordonnateur National examinera les rapports définitifs et demandera des informations additionnelles ou des clarifications si nécessaire. Après approbation des rapports, le Coordonnateur National préparera un rapport sur le projet et enregistrera la clôture du projet sur la base de données du projet PPS. Le rapport donnera des exemples concrets des points ci-dessous, là où cela est pertinent : 

( enseignements tirés dans le domaine focal du FEM et les programmes opérationnels ;

( renforcement des capacités ;

( participation du genre,

( implication des populations autochtones ;

( co-financement (sources, montants, mécanismes) ;

( liens avec les agences et politiques gouvernementales ;

( liens avec d’autres donateurs et programmes, et reproductivité et potentiel futur.

Cette évaluation des enseignements tirés, devrait prendre en compte des changements d’ordre environnemental et de qualité de vie engendrés par le projet et indiquer le bénéfice environnemental global du potentiel.

Elle doit comporter les perspectives des participants ainsi que l’ONG/OBC et d’autres parties prenantes (voir Format Evaluation des Enseignements tirés).

� Veuillez voir les Directrives Opérationnelles PNUD-FEM/PPS pour de plus amples informations sur l’instrument de subvention et le Protocole d’Accord





